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CHAPITRE VI
DISPOSITIONS RELATIVES À LA PUBLICITÉ ET
À L’UTILISATION DU SYMBOLE GRAPHIQUE
DE L’ORDRE

68. L’architecte ne peut faire ou permettre que soit
faite, par quelque moyen que ce soit, de la publicité
fausse, trompeuse ou susceptible d’induire en erreur ou
d’aller à l’encontre de l’honneur ou de la dignité de la
profession.

69. Lorsque l’architecte ou une société au sein de
laquelle il exerce sa profession utilise le symbole gra-
phique de l’Ordre dans sa publicité et ses documents, il
doit s’assurer que ce symbole est conforme à l’original
et n’est pas représenté de façon à laisser croire que
la publicité ou les documents émanent de l’Ordre des
architectes du Québec ou sont approuvés par lui.

70. L’architecte ne peut, dans une déclaration ou un
message publicitaire, utiliser ou permettre que soit uti-
lisé un témoignage d’appui ou de reconnaissance qui le
concerne, notamment en utilisant l’attribution d’une
mention, d’un mérite ou d’un titre honorifique.

71. Tous les architectes qui sont associés ou qui
œuvrent ensemble dans l’exercice de leur profession
sont solidairement responsables du respect des règles de
publicité, à moins que la publicité n’indique clairement
le nom de l’architecte qui en est responsable ou que les
autres architectes n’établissent que la publicité a été
faite à leur insu, sans leur consentement et malgré les
dispositions prises pour le respect de ces règles.

72. Lorsque l’architecte utilise son nom dans une
publicité, celui-ci doit être suivi de la mention « archi-
tecte ».

Le premier alinéa ne s’applique pas lorsque le nom de
l’architecte, ou partie de celui-ci, est utilisé pour désigner
la société dans laquelle il exerce sa profession.

73. L’architecte ne peut, par quelque moyen que ce
soit, accorder dans une déclaration ou un message publi-
citaire, plus d’importance aux honoraires professionnels
demandés qu’au service professionnel offert.

CHAPITRE VII
NOM OU DÉNOMINATION SOCIALE

74. L’architecte ne doit pas exercer sa profession au
sein d’une société sous un nom ou une dénomination
sociale ou désignation qui induit en erreur, qui soit
trompeur, qui aille à l’encontre de l’honneur ou de la
dignité de la profession ou qui soit un nom ou une
dénomination sociale numérique.

75. Lorsqu’un architecte décède ou se retire d’une
société, son nom doit disparaître du nom ou de la déno-
mination sociale de la société.

76. Malgré l’article 75, le nom ou la dénomination
sociale d’une société au sein de laquelle des architectes
exercent leur profession peut comprendre le nom d’un
architecte décédé ou à la retraite à la condition que cet
architecte ait fait partie de cette société pendant les
3 années précédant son décès ou sa retraite et que l’archi-
tecte ou, selon le cas, ses légataires ou ayants cause aient
conclu avec la société une convention à cet effet.

CHAPITRE VIII
DISPOSITIONS FINALES

77. Le présent règlement remplace le Code de déon-
tologie des architectes (c. A-21, r. 5).

78. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication dans la Gazette
officielle du Québec.

56258

Gouvernement du Québec

Décret 902-2011, 7 septembre 2011

Code des profession
(L.R.Q., c. C-26)

Physiothérapie
— Catégories de permis délivrés par l’Ordre

CONCERNANT le Règlement sur les catégories de
permis délivrés par l’Ordre professionnel de la phy-
siothérapie du Québec

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe m de l’article 94
du Code des professions (L.R.Q., c. C-26), le Conseil
d’administration d’un ordre peut, par règlement, déter-
miner des catégories de permis en fonction des activités
professionnelles que les membres peuvent exercer ou
des titres qu’ils peuvent utiliser, ainsi que les conditions
et restrictions auxquelles ils doivent se soumettre lors-
qu’ils les exercent ou les utilisent;

ATTENDU QUE le Conseil d’administration de l’Ordre
professionnel de la physiothérapie du Québec a adopté
le Règlement sur les catégories de permis délivrés par
l’Ordre professionnel de la physiothérapie du Québec;
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ATTENDU QUE, aux termes de l’article 95 de ce code
et sous réserve des articles 95.0.1 et 95.2, tout règlement
adopté par le Conseil d’administration d’un ordre pro-
fessionnel en vertu de ce code ou d’une loi constituant
un ordre professionnel est transmis à l’Office des pro-
fessions du Québec pour examen et soumis, avec la
recommandation de l’Office, au gouvernement qui peut
l’approuver avec ou sans modification;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de
la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), un projet
de Règlement sur les catégories de permis délivrés par
l’Ordre professionnel de la physiothérapie du Québec a
été publié à la Partie 2 de la Gazette officielle du Québec
du 5 janvier 2011 avec avis qu’il pourrait être soumis
pour approbation du gouvernement à l’expiration d’un
délai de 45 jours à compter de cette publication;

ATTENDU QUE l’Office a examiné ce règlement et a
formulé sa recommandation;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver ce règlement
avec modifications;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice :

Que le Règlement sur les catégories de permis déli-
vrés par l’Ordre de la physiothérapie du Québec, dont le
texte est annexé au présent décret, soit approuvé.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

Règlement sur les catégories de permis
délivrés par l’Ordre professionnel de
la physiothérapie du Québec

Code des professions
(L.R.Q., c. C-26, a. 94, par. m)

1. L’Ordre professionnel de la physiothérapie du Québec
établit les deux catégories de permis suivantes :

1° le permis de physiothérapeute;

2° le permis de thérapeute en réadaptation physique.

Un membre de l’Ordre ne peut être titulaire de plus
d’une catégorie de permis.

2. Le permis de physiothérapeute permet à son titu-
laire d’exercer les activités professionnelles prévues au
paragraphe n de l’article 37 du Code des professions
(L.R.Q., c. C-26) et au paragraphe 3° de l’article 37.1 de
ce code.

Le titulaire de ce permis ne peut utiliser que les titres
« physiothérapeute » ou « Physical Therapist », et ne
peut s’attribuer que les initiales « pht » ou « P.T. ».

3. Le permis de thérapeute en réadaptation physique
permet à son titulaire d’exercer les activités profession-
nelles prévues au paragraphe n de l’article 37 du Code
des professions et aux sous-paragraphes e et f du para-
graphe 3° de l’article 37.1 de ce code, dans la mesure,
aux conditions et dans les cas prévus à l’article 4.

Le titulaire de ce permis ne peut utiliser que les titres
« thérapeute en réadaptation physique », « thérapeute en
physiothérapie », « technicien en réadaptation physique »,
« technicienne en réadaptation physique », « technicien
en physiothérapie » ou « technicienne en physiothérapie »,
et ne peut s’attribuer que les initiales « T.R.P. ».

4. Lorsque le thérapeute en réadaptation physique
dispose préalablement d’une évaluation faite par un
physiothérapeute ou d’un diagnostic médical non limité
aux symptômes qui indique, s’il y a lieu, le type de
structure atteinte et qui est accompagné des informa-
tions médicales pertinentes :

1° il peut déterminer la liste de problèmes, les objectifs
de traitement et les contre-indications ou précautions,
effectuer le choix des modalités de traitement et dispenser
le traitement à l’égard d’un patient présentant une atteinte
pour laquelle une perte d’autonomie établie ou des séquel-
les nécessitent une rééducation pour maintenir les acquis
ou une rééducation à l’autonomie fonctionnelle;

2° il peut contribuer à l’élaboration de la liste de
problèmes, déterminer les objectifs de traitement et les
contre-indications ou précautions, effectuer le choix des
modalités de traitement et dispenser le traitement à l’égard
d’un patient présentant une atteinte orthopédique ou
rhumatologique qui n’interfère pas sur le processus de
croissance;

3° il peut, lorsqu’il dispose également de la liste de
problèmes, des objectifs de traitement et des contre-
indications ou précautions, effectuer le choix des
modalités de traitement et dispenser le traitement à
l’égard d’un patient présentant :

a) une atteinte orthopédique ou rhumatologique qui
interfère sur le processus de croissance;

b) une atteinte neurologique chez l’adulte sans
période de réadaptation fonctionnelle intensive ou dont
la période de réadaptation fonctionnelle intensive est
terminée;

c) une atteinte respiratoire chronique et contrôlée;
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d) une atteinte vasculaire périphérique;

e) une affection cutanée, un ulcère de pression ou
une brûlure à l’exception d’une brûlure grave;

f) un profil gériatrique dont la condition nécessite
une investigation;

4° il peut, lorsqu’il dispose également de la liste de
problèmes, des objectifs de traitement et des contre-
indications ou précautions, appliquer les modalités de
traitement confiées par le physiothérapeute ou le médecin
à l’égard d’un patient présentant une atteinte ou une
condition autre que celles prévues aux paragraphes 1°,
2° ou 3°.

5. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette
officielle du Québec.

56257

Gouvernement du Québec

Décret 903-2011, 7 septembre 2011

Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Comptable en management accrédité
— Exercice de la profession en société

CONCERNANT le Règlement sur l’exercice de la
profession de comptable en management accrédité
en société

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe p de l’article 94
du Code des professions (L.R.Q., c. C-26), le Conseil
d’administration d’un ordre professionnel peut autoriser
les membres de l’Ordre à exercer leurs activités profes-
sionnelles au sein d’une société en nom collectif à
responsabilité limitée ou d’une société par actions consti-
tuée à cette fin et, s’il y a lieu, déterminer les conditions et
modalités ainsi que les restrictions suivant lesquelles ces
activités peuvent être exercées;

ATTENDU QUE, en vertu des paragraphes g et h de
l’article 93 de ce code, le Conseil d’administration d’un
ordre professionnel doit imposer à ses membres qui
exercent leurs activités professionnelles en société l’obli-
gation de fournir et de maintenir, pour la société, une
garantie contre la responsabilité que cette dernière peut
encourir en raison des fautes commises par eux dans
l’exercice de leur profession et fixer les conditions et
modalités relatives à la déclaration faite à l’Ordre;

ATTENDU QUE le Conseil d’administration de l’Ordre
des comptables en management accrédités du Québec a
adopté le Règlement sur l’exercice de la profession de
comptable en management accrédité en société;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 95.3 de ce code,
un projet de ce règlement a été communiqué à tous les
membres de l’Ordre au moins 30 jours avant son adoption
par le Conseil d’administration;

ATTENDU QUE, aux termes de l’article 95 de ce code
et sous réserve des articles 95.0.1 et 95.2, tout règlement
adopté par le Conseil d’administration d’un ordre
professionnel en vertu de ce code ou d’une loi consti-
tuant un ordre professionnel est transmis à l’Office des
professions du Québec pour examen et soumis, avec la
recommandation de l’Office, au gouvernement qui peut
l’approuver avec ou sans modification;

ATTENDU QUE, aux termes du premier alinéa de l’arti-
cle 95.2 de ce code, un règlement adopté par le Conseil
d’administration d’un ordre en vertu des paragraphes g
ou h de l’article 93 est transmis à l’Office pour examen,
qui peut l’approuver avec ou sans modification;

ATTENDU QUE le premier règlement adopté par le Con-
seil d’administration d’un ordre en vertu du paragraphe p
de l’article 94 de ce code est soumis à l’approbation du
gouvernement;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de
la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), le Règle-
ment sur l’exercice de la profession de comptable en
management accrédité en société a été publié, à titre de
projet, à la Partie 2 de la Gazette officielle du Québec du
6 avril 2011 avec avis qu’il pourrait être soumis pour
approbation au gouvernement à l’expiration d’un délai
de 45 jours à compter de cette publication;

ATTENDU QUE l’Office a approuvé ce règlement avec
modifications, à l’exception de la section I, des articles 3
à 5, 7 et 8 de la section II ainsi que les sections IV, V et VI;

ATTENDU QUE l’Office a examiné ce règlement et a
formulé sa recommandation au gouvernement;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver la section I, les
articles 3 à 5, 7 et 8 de la section II ainsi que les sec-
tions IV, V et VI de ce règlement avec modifications;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice :
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